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SÉANCE DU 14 BRUMAIRE AN III (4 NOVEMBRE 1794) - N°s 28-29 405 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 

28 

Un secrétaire lit la pièce suivante : 
Citoyens Représentans, 

Les défenseurs de la patrie, casernés rue 
Babylone, venus à Paris pour avoir guérison de 
leurs blessures, vous expriment que leur trai¬ 
tement, qui est de 36 sols par jour, ne pouvant 
leur procurer les moyens de subsister, eu égard 
à la cherté des denrées, ils implorent de votre 
sollicitude et bienfaisance, citoyens représen¬ 
tans, une augmentation de paie, pour les mettre 
à l’abri de manquer du nécessaire. S’ils ont de 
la peine à se sustenter à Paris, avec ce traite¬ 
ment, ils sont fondés de croire qu’ils le pour¬ 
ront encore moins en route, où les voyageurs 
éprouvent une cherté exorbitante pour vivre. Ils 
espèrent que vous voudrez bien prendre en 
considération leur réclamation, en fixant un 
moment vos regards paternels sur des citoyens 
qui n’ont pas cessé de mériter de la patrie. 

Comme aussi, les exposans vous observent, 
citoyens représentans, que les officiers de santé, 
préposés à leur traitement, les reçoivent dure¬ 
ment, et sans vouloir examiner leurs papiers, 
d’où il résulte qu’ils n’ont pas les égards ni les 
soins qu’exigent leurs infirmités recomman¬ 
dables à la patrie. 

C’est pourquoi ils vous adressent leurs 
voeux, citoyens-représentans, en vous suppliant 
d’ordonner que la fraternité et l’humanité, dont 
vous donnez sans cesse les plus grands témoi¬ 
gnages, seront observées à leur égard, et à 
l’égard de tous leurs frères d’armes : leur recon-
noissance égalera le zèle et le patriotisme qui les animent. 

Vive la République. 
Suivent les signatures. 

La Convention nationale renvoie cette péti¬ 
tion au comité Militaire et des Secours, pour 
statuer dans le plus bref délai (113). 
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[HARMAND] (114)[Un membre de la dépu¬ tation de la Meuse] (115) : Plus de deux cents 
victimes, dans le département de la Meuse, ont 
été traînées sur les bords de la Loire, et atten¬ 
dent le moment qui doit achever leur déporta¬ 
tion [prononcée contre le voeu de la loi, par le 

(113) Débats, n° 772, 633-634. Mess. Soir, n° 809. 
(114) J. Mont., n° 22. J. Paris, n° 45; J. Fr., n° 770; Mess. 

Soir, n° 809. 
(115) Ann. R. F., n° 44. 

représentant du peuple, Mallarmé, alors en 
mission dans le département de la Meuse] 
(116); je viens aujourd’hui demander à la 
Convention de prononcer en leur faveur un sur¬ 
sis. La plupart ont satisfait à la loi, et n’en sont 
pas moins compris dans cette mesure; cepen¬ 
dant cette mesure terrible, cette déportation 
entraîne dans les plus grands malheurs des 
sans-culottes, qui se trouvent dépouillés, ainsi 
que leurs familles, par l’effet de cette loi. 

Je ne viens point ici prendre leur défense; 
mais je viens appeler votre attention sur la 
garantie nationale : si vous pouviez douter du 
danger de voir la garantie sociale attaquée 
impunément, je n’aurais qu’à vous rappeler ce 
qui est arrivé, et ce qui peut encore arriver. Plusieurs de ces hommes ont marché avec les 
patriotes; plusieurs ont paru à la tête de nos 
colonnes pour combattre les ennemis de la révo¬ 
lution. C’est par ces considérations seulement 
que je demande à la Convention d’accorder un 
sursis à la vente du mobilier et à la déporta¬ tion de ces hommes. 

Plusieurs voix : Le renvoi aux comités! 

*** : Vous avez déjà ordonné à leur égard 
un renvoi aux comités ; c’est sur la confiance de 
ce renvoi que plusieurs de ces malheureux sont 
rentrés. Quel est donc le représentant de la 
nation qui a pu ordonner une telle mesure? 
Quelle différence entre cet arrêté et le tribunal 
de Couthon et de Robespierre? Quelle différence 
entre cette mesure et celle qu’ordonna le tyran 
Louis XIV? Ce n’est pas assez faire pour la 
liberté que de détruire la tyrannie ; il faut faire 
aimer cette liberté, et ce ne peut être que par 
la justice. 

Je ne demande point la liberté de ces 
hommes condamnés à la déportation; mais je 
demande qu’ils soient gardés provisoirement dans des maisons de détention. 

GASTON : Je ne veux point blâmer les vues 
d’humanité qui viennent de vous être présen¬ 
tées par mon collègue ; elles me paraissent tou¬ 
jours louables, et nous serions aussi enchantés 
de les pouvoir rendre à la liberté que désespé¬ 
rés de commettre contre eux une injustice ; mais 
pourquoi vouloir nous faire toujours préjuger 
en faveur de l’aristocratie, en faveur de cette 
caste impure de prêtres, auteurs coupables des 
troubles de la Vendée, qui se sont fait un cruel 
plaisir de nager dans le sang; en faveur de ces 
hommes qui ont armé des bras parricides contre 
leur patrie? Attendrissons-nous sur les maux 
de la patrie, et non sur ceux de quelques fana¬ 
tiques, et ne prenons aucune mesure sur les arrêtés des commissaires de la Convention sans 
avoir entendu ceux qui les ont cru devoir 
prendre et les motifs qui les ont déterminés. 
Ne prenons aucun parti en faveur des hommes 
de sang, des barbares qui ont voulu étouffer la 
liberté. Si quelques-uns de nos collègues ont été 
trop loin, vous êtes loin de les approuver, et 

(116) Ann. R. F., n° 44. 
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